
Avec mon animal 
en maison de retraite?
Guide pour personnes âgées

Se séparer de son animal de compagnie?
Bon nombre de gens vivent difficilement le
déménagement dans une maison de retraite
parce que cela implique de se séparer de son
animal bien-aimé. L’animal est un interlocuteur
et un ami, il apporte de la tendresse et un senti-
ment de sécurité. La responsabilité du compa-
gnon animal ainsi que les soins à lui apporter
représentent une tâche et donnent un sens à 
la vie. Il est donc compréhensible que de nom-
breuses personnes âgées hésitent à entrer dans
une maison de retraite sans leur animal, ou s’y
refusent totalement. 

Les maisons de retraite révisent leur façon
de penser
Aujourd’hui, de nombreuses maisons de retraite
ont reconnu la grande importance des animaux
pour les personnes âgées et savent que les ani-
maux favorisent la santé et peuvent améliorer la
qualité de vie. Rares sont les établissements qui
imposent une interdiction générale d’apporter
un animal. Dans la plupart des cas, ils sont dis-
posés à chercher des solutions individuelles
conformément à leurs directives internes.



Si vous souhaitez apporter votre animal 
en maison de retraite
Il est toujours permis de demander
Si vous envisagez de déménager en maison
de retraite, renseignez-vous le plus tôt possi-
ble pour savoir si et à quelles conditions vous
pouvez apporter votre animal. On sous-esti-
me souvent la disposition des établissements
à accepter des animaux. L’animal est donc
placé trop rapidement, sans que l’on ait posé
la question au préalable.

Curaviva, l’Association des homes et instituti-
ons sociales suisses, tient une liste à jour des
maisons de retraite qui autorisent la détenti-
on d’animaux. Sur la plate-forme Internet
www.senioren-netz.ch (rubrique «Homes et
institutions sociales») la fonction «Recherche
ciblée» mène directement aux établissements
correspondants.

Permission de détenir un animal
Si le home est en principe favorable à la
détention d’un animal, il examinera au cas
par cas si celle-ci est possible et réalisable.
La clarification des questions suivantes est
déterminante pour une acceptation:

- Le propriétaire peut-il garantir les soins de
l’animal et sa prévoyance médicale?

- L'infrastructure de l'établissement permet-
elle les soins conformes à l'animal?

- Le caractère et le comportement de l’ani-
mal sont-ils de nature à lui permettre de
s’intégrer dans un établissement social
(familier, ne mord pas, calme, etc.) sans
incommoder les autres résidents et le per-
sonnel du home?

- Le propriétaire est-il d’accord de respecter
les règles en vigueur concernant les ani-
maux?

- Le propriétaire a-t-il pris des mesures de
prévoyance pour ses animaux en cas de
maladie ou de décès?
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Conseils pour la détention d’un animal 
dans le home

quence, la propreté et la santé sont particulière-
ment importantes chez les animaux dans un
home. La prévoyance médicale régulière
comme les vaccinations, le vermifugeage, le
contrôle des infestations de parasites (selon
l'animal, acariens, puces, tiques, etc.) représen-
tent donc une condition indispensable à une
détention d'animaux en maison de retraite.

Respect des règles
Les gens qui habitent ou travaillent dans un
home n’aiment pas tous forcément les animaux.
Il faut en tenir compte. Des règles (p. ex. où
l'animal peut séjourner, ne pas le nourrir à table)
doivent être respectées dans l’intérêt d’une
cohabitation sans conflit au sein du home.

Contrat complémentaire
De nombreux homes réglementent dans un
contrat complémentaire les conditions sous les-
quelles elles consentent à l’emménagement
avec un animal. Demandez au home que vous
envisagez quels sont les règlements / contrats
complémentaires en vigueur. Des contrats types
peuvent être directement téléchargés du site
Web de l’IEMT Suisse: www.iemt.ch.

Responsabilité
Le plus grand obstacle à l’acceptation des
animaux par les homes est le souci qu'en
cas de maladie ou de décès du propriétaire,
la responsabilité pour l'animal incombe sub-
itement à l'établissement. Il est donc com-
préhensible que celui-cisouhaite un interlo-
cuteur qui assume, en cas de nécessité, la
responsabilité de l’animal. Clarifiez avec des
proches ou d'autres personnes tierces qui
parmi eux serait prêt à s'occuper de l'ani-
mal comme parrain ou marraine en cas de
malheur, et donnez à cette personne des
instructions sur les soins des animaux.
L'adresse du parrain et les instructions
devraient également être laissés auprès de
la maison de retraite. Mais pensez aussi à
assurer l'entretien à long terme, en détermi-
nant par testament qui va recueillir et soi-
gner vos animaux (parents, connaissances,
organisation de protection animale, refuge
pour animaux).

Hygiène
Dans un endroit comme une maison de
retraite, où beaucoup de gens vivent ensem-
ble, l’hygiène joue un grand rôle. En consé-



Lorsque la séparation d’avec l’animal 
est inévitable…
Il n’est pas réalisable dans tous les cas d’ap-
porter l’animal en maison de retraite. Il existe
des raisons valables s’opposant à la détenti-
on de l'animal dans un home, qu’il s’agisse
de l'infrastructure de celui-ci, du nombre
d'animaux déjà présents, de la surcharge du
personnel, de problèmes de santé du pro-
priétaire. Même si la séparation imminente
est douloureuse, il est important de chercher
à temps une bonne solution. Sinon, il faudra
chercher à la dernière minute, sous pression,
des solutions de secours, et cela n'est satis-
faisant ni pour vous ni pour l'animal.

Possibilité de placement de l’animal

Dans l’entourage personnel
Passez en revue tous les membres de votre
famille, vos amis, connaissances, voisins.
Peut-être y a-t-il quelqu'un dans votre entou-
rage personnel qui prendrait volontiers l'animal
en charge. Cette solution a pour avantage que
vous pouvez le cas échéant garder le contact
avec l'animal et continuer de participer à sa
vie. Même si cela nécessite un gros effort de
poser cette question, elle contribue à clarifier
la situation.

Par une annonce
Si vous ne trouvez personne dans votre
entourage personnel, vous pouvez placer
une annonce dans le journal régional en indi-
quant la raison pour laquelle vous devez
chercher un nouveau propriétaire pour l'ani-
mal. Il se trouvera toujours des amis des ani-
maux – surtout des personnes d'un certain
âge également – pour prendre volontiers un
animal qui n’est plus de première jeunesse.
Posez sur le panneau d’affichage de votre
vétérinaire un avis: «On cherche une bonne
place pour …», ou placez une annonce dans
le «Tierwelt» (disponible au kiosque), l’hebdo-
madaire le plus connu pour le placement
d’animaux. Passez si possible voir la nouvelle

place de vos animaux. N’y consentez que 
si vous avez un bon sentiment et que vous
avez procédé aux clarifications correspon-
dantes. Pour votre sécurité et celle de votre
animal, vous devriez conclure un accord ou
un contrat avec le nouveau propriétaire.
Auprès de la Protection Suisse des Animaux
PSA, vous pouvez demander un contrat type
de placement tel que celui employé égale-
ment par les refuges pour animaux.

Refuges pour animaux
La plupart des refuges pour animaux sont
très bien gérés et recherchent avec beau-
coup d’engagement et de soin de nouveaux
propriétaires convenant à l’animal. Renseig-
nez-vous auprès de l’association régionale
de protection des animaux.

Avez-vous des questions sur l’emména-
gement de votre animal en maison de
retraite? 
Nous vous renseignerons volontiers.
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